
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier réalisé en collaboration avec : 

 

 

Référence : R081-languedias -avril18 

Carrière du Tertre du Houx 

Commune de LANGUEDIAS (22)  

Dossier de demande d’autorisation environnementale 
--- 

Article R181 du Code de l’Environnement 

--- 

Documents joints au dossier en vue de l’Enquête Publique : 

Avis tacite de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) 

Réponse à l’avis de la MRAE 

Rapport de l’inspection des Installations Classées 



BRETAGNE

n° MRAe 2018-006098

La MRAe Bretagne n’a pas pu étudier, dans le délai de deux mois imparti, le dossier mentionné

ci-dessus et reçu le 5 juillet 2018. En conséquence et selon les termes de l’article R. 122-7 du

code de l’environnement, elle n’a formulé aucune observation concernant ce dossier.

La présente information sera :

• notifiée à l’autorité compétente à l’origine de la saisine,

• jointe au dossier soumis à enquête publique ou autre procédure de participation du public,

• mise en ligne sur le site Internet de la MRAe  (www.mrae.developpement-durable.gouv.fr).

Fait à Rennes, le 5 septembre 2018

Pour la Présidente de la MRAe Bretagne et par délégation

Antoine PICHON

Information en date du 05/09/2018
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

Information de la Mission régionale

d’autorité environnementale de Bretagne

sur la remise en exploitation de la carrière

de Languédias (22)

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/


 

 

 

 

Monsieur le Préfet 

 

Préfecture des Côtes d’Armor 

11 place du Général de Gaulle,  

22000 Saint-Brieuc 

 

Ploufragan, le 27 avril 2019 

Objet :   Carrière du Tertre du Houx, commune de Languédias (22).  

  Dossier de demande d’autorisation environnementale 

  Avis de l’autorité environnementale 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Je soussigné, M Marc De Beaufort, agissant en qualité de Gérant de la société Granit de Guerlesquin, 

dont le siège social est situé 33B Avenue des Châtelets à PLOUFRAGAN (22), 

Prend acte du courrier de la MRAE en date du 5 septembre 2018. 

Ce courrier n’appelle aucune remarque de notre part. 

 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de ma haute considération. 

 

 

 

       

 


















